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En Saône-et-Loire, pour la chasse en battue du grand gibier ou du renard, la tenue d’un registre de battue 
est obligatoire pour chaque battue organisée. 

Ci-après, retrouvez les informations détaillées du contenu du registre de battue proposé par la Fédération 
départementale des chasseurs de la Saône-et-Loire (FDC 71). 

 

Sur la page de couverture (page 1 de couverture) :  

‐ Identification de votre territoire : nom de l’association de chasse ou de 
la chasse particulière et n° du territoire (identifiant du territoire à la 
FDC 71), 

‐ Période d’utilisation du registre : saison cynégétique ou autre (vous 
pouvez utiliser le registre sur plusieurs saisons de chasse ou utiliser 
plusieurs registres sur une saison de chasse). 

Retrouvez le n° de la permanence téléphonique de la FDC 71 dédié à la 
police de la chasse et aux risques sanitaires : 0 820 000 656. 
 

Identification des sociétaires 

Elle se fait sur les pages 2 et 7 de couverture : 

‐ Identification des sociétaires ou membres 
de l’association de chasse ou de la chasse 
particulière (jusqu’à 60 personnes) en début de 
saison de chasse : nom, prénom, n° permis de 
chasser (et non de la validation), assurance 
(compagnie et n° police), 

‐ Signature des sociétaires : faire signer les 
sociétaires après avoir porté à leur 
connaissance les textes encadrant 
l’organisation de la chasse sur le territoire et les 
consignes de sécurité.  

 

Informations générales 

Les pages intérieures de la couverture (pages 3 et 
4) du début de registre donnent des informations 
sur :  

‐ Comment utiliser le registre de battue, 

- La recherche au sang, 

- Le traitement du gibier, 

- La déclaration des prélèvements de grand 
gibier, 

- Les formations à l’attention des chasseurs. 

Registre de battue de la FDC 71 

Note explicative sur son contenu 
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Sécurité des chasseurs et des non chasseurs  

Les pages intérieures de la couverture (pages 5 et 
6) à la fin de registre donnent des informations sur :  

- La sécurité des chasseurs et des non 
chasseurs : mesures obligatoires 
incombant au chasseur et à l’organisateur 
de chasse, 

- Le cas de la chasse collective du grand 
gibier et du renard roux : comportement du 
chasseur posté (matérialisation de la zone 
de tir), comportement du traqueur, animal 
blessé et fin de la traque. 

Fiche de battue : composée de 4 pages (2 feuilles recto-verso) en 45 exemplaires.  

1re page de la Fiche de battue : Identification du 
jour de la battue (date), du moment de la battue 
(journée, matin ou après-midi), de la localisation 
(commune, lieu-dit…), du responsable de battue 
et des chefs de ligne. 

1re et 2e pages de la Fiche de battue : Liste des 
sociétaires participant à la battue (n° des 
sociétaires en lien avec les membres renseignés 
sur les pages 2 et 7 de couverture), précision si 
chasseur posté ou traqueur, signature de chaque 
sociétaire au départ de battue et signature au 
retour de battue (facultatif ou obligatoire en 
fonction de la décision du responsable de 
chasse). 

3e page de la Fiche de battue : Liste des chasseurs invités et des 
accompagnateurs (non chasseurs) : nom, prénom, n° permis, assurance 
(compagnie et n° police), précision si chasseur posté ou traqueur ou 
accompagnateur, signature de chaque invité et accompagnateur au départ 
et au retour de battue (facultatif ou obligatoire en fonction de la décision du 
responsable de chasse). 

 

4e page de la Fiche de battue : Précisions sur les 
espèces chassées et sur le bilan de la battue 
(nombre d’animaux vus par espèce, le nombre de 
balles tirées, les prélèvements (espèce, sexe, 
poids, âge, marquage (n° du bracelet), tireur et 
observations), les animaux blessés, la recherche 
au sang et les observations générales sur la 
battue. 

 

Après les 45 exemplaires des fiches de battue et avant les fiches cartonnées en couleur, retrouvez 
différents documents en lien avec la chasse collective du grand gibier. 
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Délégation de pouvoir 

Toute délégation du responsable de chasse vers une autre personne doit se 
faire par écrit. Pour une délégation occasionnelle, l’identité de la personne et 
la date de chasse devront être précisées. La délégation devra être datée et 
signée par le détenteur du droit de chasse et par le délégué. 

Une délégation peut être permanente pour la saison de chasse. Des 
précisions concernant les délégations de pouvoirs peuvent être précisées 
dans le règlement intérieur de l’association de chasse. Pour l’organisation de 
battue, le responsable de l’organisation doit être précisé en cas de délégation 
pour chaque battue. 

 

Prélèvements réalisés à l’approche ou à l’affût 

Pour un suivi de tous les prélèvements de grand 
gibier réalisés sur votre territoire, vous pouvez 
ajouter ceux réalisés en chasse individuelle 

Notes 

Une page vous permet de mentionner d’autres 
éléments non prévus par le registre. 

 

 

Cession de la venaison 
10 pages permettent de recueillir des informations 
sur la cession de la venaison : destinataires du 
gibier (chasseur, propriétaire, agriculteur, 
commerce local…), la venaison attribuée et si un 
examen intial a été pratiqué sur le gibier par un 
chasseur formé. 
 
 
 
 
 
 

Identification de la classe d’âge du chevreuil ou 
du sanglier 

En fin de registre, les fiches cartonnées en couleur 
Chevreuil et Sanglier permettent d’identifier la 
classe d’âge des animaux prélevés à la chasse 
grâce à l’analyse de la dentition. 


